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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 21 JANVIER 2010
Procès verbal administratif

L’année deux mille dix,  le jeudi vingt et un janvier, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M  DELETRE donne pouvoir à M DELPORTE
M DELABROYE donne pouvoir à M BABAUT
M GOSSELIN donne pouvoir à M CAUCHY
M BOUTHORS donne pouvoir à M HOLLVILLE
M COMPTDAER donne pouvoir à M CHEVIN
M DEBLANGIE donne pouvoir à  M TRICOT
M WATTELIER donne pouvoir à M GERARD

M BRUXELLE donne pouvoir à M BANACH
M LEGENT donne pouvoir à M DECOTTEGNIE

	

	

	Excusés : Mme DEFRUIT, MM JUMEL, RONDOT, MARTIN, POURCHEZ



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 10 décembre 2009 est adopté à l’unanimité.

En Préambule, Monsieur le Président souhaite tous ses vœux de dialogue, d’écoute et de santé aux délégués et à leur famille.
1. Finances – Débat d’orientation budgétaire 2010
M. MANTEN, Vice Président en charge des finances et de l’administration générale, explique que le D.O.B. concerne les quatre budgets et que les documents ont été examinés en Commission et en Bureau. Il souligne notamment, les explications sur l’évolution de la taxe professionnelle qui obligera à trouver d’autres recettes pour les années futures.
Puis il passe la parole à M. DUMORTIER, Directeur général, qui a élaboré le document.

Il rappelle que ce DOB obéit à  des conditions de forme et de fonds (Art 2312.1 du Code Général des Collectivités Territoriales).
Cette obligation s’impose aux groupements intercommunaux comprenant au moins une commune de + de 3 500 habitants.

Ce débat porte sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés.

Le débat d’orientation budgétaire doit être organisé dans un délai de 2 mois avant le vote du budget dans des conditions prévues par le règlement intérieur. Toutefois, il ne faut pas afin de respecter l’intention du législateur organiser le débat d’orientation budgétaire le jour même ou la veille du vote du budget.
Le DOB fait l’objet d’une remise d’une note de synthèse ou d’un document aux membres de l’assemblée communautaire
Ce débat fait l’objet d’une délibération distincte de l’assemblée, cette dernière n’est pas soumise obligatoirement à un vote. Ce débat porte sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que sur les engagements pluriannuels envisagés.

Des pièces annexes nécessaires à la compréhension du contexte économique sont jointes, et notamment un panorama financier ainsi qu’un comparatif entre les ratios significatifs nationaux et ceux propres à la Communauté de Communes du Val de Somme.
Débat d’orientation budgétaire Principal 2010
Introduction

L’exercice budgétaire 2010 est difficilement comparable avec l’exercice précédent :
- contexte national qui modifie la fiscalité avec la suppression de la Taxe Professionnelle validée par le Conseil Constitutionnel le 29 décembre 2009.
- contexte interne où la compétence économique est transférée du Budget Principal vers le Budget Annexe Economique.
La réforme de la Taxe Professionnelle avec la mise en place de la cotisation d’activité territoriale (CAT) modifie la fiscalité intercommunale et entraîne la fiscalité mixte (TFB, TFNB et TH) dès 2011.

Le transfert de l’action économique vers le Budget Annexe Economique modifie les structures des Budget Principal et Annexe Economique par rapport à 2008.

La mise en place de nouveaux services : l’aire d’accueil en année pleine, la médiathèque, les NTIC.
Le budget 2010 principal est incertain quant à l’évolution des recettes (fiscalité, DGF), les recettes 2009 ont été reconduites à l’€uro près. 

Les dépenses en fonctionnement et en investissement sont à la hausse compte tenu des programmes engagés et des nouveaux services.

Interrogations sur l’évolution du budget communal

La réforme de la Taxe Professionnelle, en cours de discussion au Parlement et sa suppression qui entraîne des interrogations voire des inquiétudes.

Le devenir du Fonds Départemental de la Taxe Professionnelle et des compensations versées ou reçues par/ou aux communes.

Les garanties d’évolution de la DGF.

La réduction des soutiens « Adelphe » et l’évolution de la TGAP pour le budget collecte et traitement au sens large du terme.

Le rejet du dossier « Happy Days Shopping » par la Commission Nationale d’Aménagement Commercial le 3 décembre 2009 ce qui entraîne une situation déficitaire.

Les recettes sont donc difficilement maîtrisées par la Communauté de Communes.

Le tableau des effectifs sera en progression avec la mise en service de la médiathèque.

Les statuts de la Communauté de Communes sont modifiés par la prise de compétence NTIC.

Dans ce contexte, il est utile de rappeler que la politique budgétaire de la Communauté de Communes jusqu’à ce jour a permis d’éviter la fiscalité mixte, compte tenu des choix qui ont privilégié l’investissement au lieu du fonctionnement.

La fiscalité ménage serait ainsi réduite par rapport aux structures ayant déjà  appliqué TPU et fiscalité mixte.
Le niveau de l’endettement doit être mesuré dans le temps.

L’évolution de la fiscalité :  
TEOM




Mise en place d’une taxe de séjour




Fiscalité mixte et cotisation locale d’activité

Ces choix auront des incidences sur les ménages

A ces taxes, s’ajoutent les réflexions sur la redevance incitative, déchets ménagers, la taxe d’assainissement (budget annexe).

La prise en compte du développement durable avec le grenelle de l’environnement (déchets, patrimoine, eau, économies d’énergie, nécessité d’un poste spécifique).

Les financements qui à ce jour ont atteint leurs limites : Conseil Général, Conseil Régional, avec les dossiers engagés à présent.

La taxe Carbonne qui a des incidences budgétaires sur le fonctionnement (énergie, coût des interventions liées aux activités tels la déchetterie, la piscine, les gymnases, les stades scolaires …) non connues à ce jour. (Rejetée par le Conseil Constitutionnel le 29 décembre 2009, un nouveau dispositif a été présenté au Conseil des Ministres le 20 janvier 2010)
A partir de ces constations, le budget 2010 sera donc équilibré avec toutefois la non prise en compte de tous les projets et avec des incertitudes quant au niveau des recettes nécessaires.

Pour les dépenses, le fonctionnement est en augmentation par rapport à l’exercice précédent (charges à caractère général, personnel…).

Dépenses – Fonctionnement

Chapitre 011 – Charges à caractère général

	60611
	Eau et assainissement
	5 000,00 €

	60612
	Energie / électricité
	50 000,00 €

	60622
	Carburants
	3 000,00 €

	60631
	Fournitures d'entretien
	4 000,00 €

	60632
	Achat petits matériels
	3 000,00 €

	6064
	Fournitures administratives
	11 000,00 €

	611
	Contrats
	2 470 000,00 €

	614
	Charges locatives
	6 000,00 €

	61521
	Entretien de terrains
	13 000,00 €

	61522
	Entretien de bâtiments
	70 000,00 €

	61523
	Entretien de voies et réseaux
	200 000,00 €

	61551
	Entretien matériel roulant
	2 000,00 €

	6156
	Maintenance
	5 000,00 €

	616
	Primes d'assurance
	25 000,00 €

	617
	Etudes et recherches (Véloroute : 10 000 €)
	20 000,00 €

	6182
	Abonnements documentations
	3 500,00 €

	6225
	Indemnité Trésorier
	1 500,00 €

	6226
	Honoraires
	20 000,00 €

	6231
	Annonces légales
	8 000,00 €

	6232
	Fêtes et cérémonies
	7 000,00 €

	6237
	Publications
	20 000,00 €

	6247
	Transport piscine
	40 000,00 €

	6251
	Quote-part SANEF
	1 000,00 €

	6261
	Affranchissement
	14 000,00 €

	6262
	Frais télécommunication
	9 000,00 €

	63512
	Taxes foncières
	25 000,00 €

	*
	Fonctionnement Médiathèque - Provision
	50 000,00 €

	
	
	
	

	
	TOTAL - Chap. 011
	3 086 000,00 €


Chapitre 012 : Charges de personnel

	6336
	Cotisations CNFPT, CDG
	5 500,00 €

	64111
	Rémunération principale
	315 000,00 €

	64131
	Rémunération personnel non titulaire
	21 000,00 €

	6451
	Cotisations URSSAF
	92 000,00 €

	6453
	Cotisations Caisse de Retraite
	105 000,00 €

	6455
	Cotisations Assurance du Personnel
	26 000,00 €

	6456
	Cotisation supplément familial
	1 000,00 €

	6458
	Cotisations autres organismes
	3 000,00 €

	6475
	Médecine du Travail
	750,00 €

	6488
	Autres charges
	750,00 €

	
	
	

	
	TOTAL - Chap. 012
	570 000,00 €
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Evolution 2010


Vu l’évolution des missions et des dossiers à gérer au niveau : 
- des finances, de la comptabilité, du personnel (mandatements, titres, documents budgétaires, paye…),

- de l’aménagement urbain (Assainissement, voirie).
A court terme, prévoir un renforcement de ces secteurs pour seconder les responsables actuels.

Détail Article 6554 – Contributions

	CNAS
	
	
	1 500,00 €

	ADCF
	
	
	2 500,00 €

	Syndicat Mixte Pays du Grand Amiénois
	
	
	11 000,00 €

	ADUGA
	
	
	46 000,00 €

	AMEVA
	
	
	9 000,00 €

	Office du Tourisme
	
	
	40 000,00 €

	AGROSPHERES
	
	
	300,00 €

	SOMEA
	
	
	200,00 €

	ATMO
	
	
	200,00 €

	Collège E. Lefebvre
	
	
	3 100,00 €

	Collège J. Brel
	
	
	1 700,00 €

	SISCO Bray/Somme
	
	
	20 000,00 €

	SMIVOS Acheux
	
	
	8 000,00 €

	SISCO Albert
	
	
	5 000,00 €

	SIVOM Bray/somme
	
	
	7 500,00 €

	Fonds concours culture Corbie
	
	
	74 000,00 €

	
	
	
	
	

	
	TOTAL art. 6554
	
	230 000,00 €


6531

 Indemnités élus




  82 000,00 €

6533

 Cotisation retraite élus



  17 000,00 €

6555

 Contributions au CNFPT


  
  60 000,00 €

6574

 Participation Com.Sport



250 000,00 €

658

 Reversement ligue contre Cancer

   
    4 000,00 €

Total Chapitre 65 – 
Autres charges de gestion courante 

643 000,00 €
Récapitulatif

	
	Chap. 011
	Charges à caractère général
	
	3 086 000,00 €

	
	Chap. 012
	Personnel
	
	570 000,00 €

	
	Chap. 65
	Autres charges de gestion courante
	643 000,00 €

	
	Chap. 66
	Charges financières
	
	200 000,00 €

	
	Chap. 67
	SPANC (hors BA Eco)
	
	11 000,00 €

	
	Chap. 014
	Reversement fiscalité
	
	850 000,00 €

	
	
	
	
	
	

	TOTAL - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	
	5 360 000,00 €


Pour mémoire – DOB 2009 :

	
	Chap. 011
	Charges à caractère général
	
	2 950 000,00 €

	
	Chap. 012
	Personnel
	
	510 000,00 €

	
	Chap. 65
	Autres charges de gestion courante
	600 000,00 €

	
	Chap. 66
	Charges financières
	
	204 000,00 €

	
	Chap. 67
	SPANC (hors BA Eco)
	
	11 000,00 €

	
	Chap. 014
	Reversement fiscalité
	
	850 000,00 €

	
	
	
	
	
	

	TOTAL - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	
	5 125 000,00 €


Les dépenses de fonctionnement sont en progression par rapport à l’exercice précédent. (hors opérations d’ordre et charges rattachables)

Recettes – Fonctionnement

[image: image3.emf]Chap. 013 : Atténuation de charges

Remboursement Agent Médiathèque 21 000,00 €

Chap. 70 : Produits des services

Régie Aire d'accueil 12 000,00 €

Redevance OM Gendarmeries 4 750,00 €

Reversement Budgets Annexes 60 000,00 €

Chap. 73 : Impôts et taxes

Compensation Etat 2 315 000,00 €

Attributions de compensation communale 300 000,00 €

TEOM 1 791 000,00 €

Chap. 74 : Dotations et participation

DGF 1 247 000,00 €

Dotation compensation groupement 557 000,00 €

Subventions Département :

- Fonctionnement des gymnases 7 000,00 €

- Fonctionnement Piscine 3 000,00 €

- Transport piscine 4 000,00 €

- Entretien chemin randonnée 1 200,00 €

Participation Wiencourt l'Equipée 3 300,00 €

Attribution du FNTP - sous réserve réforme T.P. 39 000,00 €

Attribution du FDTP - sous réserve réforme T.P. 631 000,00 €

Compensation taxe prof. - sous réserve réforme T.P. 30 000,00 €

Soutien Adelphe 107 000,00 €

Chap. 75 : Autres produits de gestion courante

Revenus des immeubles :

- Gendarmeries 167 000,00 €

- Logement gardien 3 500,00 €

- Locations des gymnases 12 000,00 €

Chap. 77 : Produits exceptionnels

Valorisations 70 000,00 €

Fonds de concours ville de Corbie

fonctionnement Médiathèque 36 250,00 €

TOTAL - RECETTES DE FONCTIONNEMENT 7 422 000,00 €


Les recettes 2009 ont été reconduites à l’€uro près, avec des incertitudes qui seront corrigées lors du vote du Budget Primitif 2010.
Dépenses Investissement

	   - Capital, remboursement d'emprunt
	325 000,00 €

	
	

	   - Fond de concours Centre Adhalard (délibération du 05/02/09)
	200 000,00 €

	
	

	   - Acquisition conteneurs
	100 000,00 €

	
	

	   - Acquisition matériel de bureau, informatique
	15 000,00 €

	
	

	   - Acquisition matériel sportif
	10 000,00 €

	
	

	   - Provisions bâtiments (Gendarmeries : 20 000 €, Gymnases : 20 000 €, 
	100 000,00 €

	Piscine : 25 000 €, Aire d'accueil : 20 000 €, Centre Administratif : 15 000 €)
	

	
	

	   - Déchetterie - Implantation Villers-Btx : Maîtrise d'œuvre partielle JPC Partner
	15 000,00 €

	
	

	   - Extension Centre Administratif - (estimation 1 000 000 € délibération du 09/07/2009)
	500 000,00 €

	Maîtrise d'œuvre centre adm. (délibération du 04/12/2008)
	80 000,00 €

	
	

	   - Panneaux solaires - report crédit 2009
	67 000,00 €

	
	

	   - Jeux sportifs
	50 000,00 €

	
	

	   - Voirie 2009
	800 000,00 €

	Maîtrise d'œuvre Voirie (délibération du 08/10/2009)
	30 000,00 €

	   - Voirie 2008 - Solde
	50 000,00 €

	
	

	   - Provision travaux divers voirie, réseaux
	100 000,00 €

	
	

	Médiathèque :
	

	     - Construction
	1 400 000,00 €

	     - Maîtrise d'œuvre
	80 000,00 €

	     - Acquisition livres, CD, DVD
	98 500,00 €

	     - Mobilier
	181 000,00 €

	     - Informatique
	51 000,00 €

	     - 1% culturel
	17 500,00 €

	TOTAL - DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	4 270 000,00 €


Non pris en compte :

· Volet habitat : PLH-SCOT

· Piscine calypso : boule à vagues


100 000 €

· Piscine calypso : centre de remise en forme
600 000 €

· Construction déchetterie Villers Btx : dossier non finalisé à ce jour

· Fonds de concours ou participation financière aux équipements culturels communaux : ces dossiers n’ont pas fait l’objet de décision soit du Conseil de Communauté, soit du Bureau sous forme de délibération.

· NTIC (statuts applicables à la date du 17/11/09)

Recettes Investissement

	FCTVA
	
	
	
	
	500 000,00 €

	
	
	
	
	
	

	Subventions :
	
	
	
	

	
	Voirie :
	
	
	
	

	
	
	- Voirie 2008 - Solde
	
	64 790,00 €

	
	
	- Voirie 2009 - Acompte 50%
	74 502,00 €


	
	
	
	
	
	

	
	Construction Médiathèque :
	
	

	
	
	- FRAPP - Acompte 50%
	
	304 375,00 €

	
	
	- Conseil Général - Acompte 50%
	296 267,00 €

	
	
	
	
	
	

	
	Médiathèque - Mobilier :
	
	

	
	
	- DRAC (en totalité)
	
	60 562,00 €

	
	
	- Conseil Général - Acompte 50%
	18 750,00 €

	
	
	
	
	
	

	
	Médiathèque - Informatique :
	
	

	
	
	- DRAC (en totalité)
	
	11 704,00 €

	
	
	
	
	
	

	
	Piscine - Panneaux solaires :
	
	

	
	
	- ADEME
	
	
	27 000,00 €

	
	
	
	
	
	

	TOTAL - RECETTES D'INVESTISSEMENT
	1 357 950,00 €


L’autofinancement dégagé à ce jour s’élève à 2 062 000 €uros, différentiel entre les produits de fonctionnement et les charges de fonctionnement (chapitre 021).

Les recettes propres à l’investissement, hors autofinancement, représentent 31 %, l’autofinancement 48%, reste donc 21% à financer, soit par la reprise des excédents, soit par emprunt.

Pour le DOB 2010, il n’est pas souhaitable de recourir à l’emprunt pour le Budget Principal.

	Récapitulatif : 
	
	
	
	

	
	R Invt :
	1 357 950.00 €
	
	R Fonct :
	7 422 000,00 €

	
	D Invt : 
	4 270 000.00 €
	
	D Fonct :
	5 360 000,00 €

	
	
	
	
	
	
	

	Reste à financer
	- 2 912 050.00 €
	Autofinancement
	2 062 000,00 €

	
	
	
	
	
	
	

	Solde négatif  - 850 050,00 €


_____________________

Le cout des principaux services et équipements communautaires est ventilé ci après sous forme de fiches qui permettent de déterminer la participation du budget général pour équilibrer les recettes par rapport aux dépenses.
Gendarmerie de Corbie et Gendarmerie de Villers-Bretonneux

[image: image4.emf]Article Désignation Montant Article Désignation Montant

2313 Provision - Gendarmeries 20 000,00 €

1641 Capital - Remb. emprunt Gend. 2 900,00 €

22 900,00 € 0,00 €

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

61522 Entretien des bâtiments 20 000,00 € 752 Loyers - Gendarmeries 167 000,00 €

66111 Intérêts - Remb. emprunt Gend. 186,00 €

20 186,00 € 167 000,00 €

43 086,00 € 167 000,00 €

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL - Dépenses Invt TOTAL - Recettes Invt

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL Dépenses TOTAL Recettes

TOTAL - Dépenses Fonct TOTAL - Recettes Fonct


Gymnase + stade de Corbie & 

Gymnase + stade de Villers-Bretonneux

[image: image5.emf]Article Désignation Montant Article Désignation Montant

2188 Acquisition matériel sportif 10 000,00 €

2313 Provision - Gymnases 20 000,00 €

1641 Capital - Remb. emprunt Stade 33 850,00 €

63 850,00 € 0,00 €

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

60611 Consommation Eau 2 000,00 € 7473 Subv. Dép. - Fonctmt Gymnases 7 000,00 €

60612 Consommation Electricité 11 000,00 € 7474 Participation Wiencourt l'Equipée 3 300,00 €

60612 Consommation Gaz (+1.5%) 21 000,00 € 752 Location des gymnases 12 000,00 €

60631 Fournitures d'entretien 3 000,00 €

60632 Fournitures de petit équipement 2 000,00 €

611 Contrats :

     - Nettoyage des vitres 700,00 €

(Net et Propre)

     - Entretien du chauffage 2 500,00 €

(Leblois)

     - Entretien du Stade de Corbie 10 000,00 €

(Ets Hublart)

61522 Entretien des bâtiments - Gymn 13 000,00 €

61522 Entretien des bâtiments - Stades 2 000,00 €

6262 Téléphone 2 000,00 €

Chap 012 Frais de personnel :

     - M. PARIN 33 000,00 €

     - M. MARESCAUX 29 000,00 €

66111 Intérêts - Remb. emprunt Stade 1 730,00 €

132 930,00 € 22 300,00 €

196 780,00 € 22 300,00 €

174 480,00 €

Participation du Budget Principal

DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

TOTAL - Dépenses Invt TOTAL - Recettes Invt

DEPENSES RECETTES

TOTAL Dépenses TOTAL Recettes

TOTAL - Dépenses Fonct TOTAL - Recettes Fonct


Piscine Calypso

[image: image6.emf]Article Désignation Montant Article Désignation Montant

2313 Provision - Piscine 25 000,00 € 1322 Subvention Panneaux solaires 27 000,00 €

2313 Panneaux solaires  67 000,00 €

Montant à réévaluer

2313 Boule à vagues non pris en compte

2313 Centre de remise en forme non pris en compte

1641 Capital - Remb. emprunt Piscine 43 749,00 €

135 749,00 € 27 000,00 €

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

611 Entrées scolaires 170 000,00 € 7473 Subv. Dép. - Fonctiomt Piscine 3 000,00 €

61522 Entretien du bâtiment 15 000,00 € 7473 Subv. Dép. - Transport Piscine 4 000,00 €

6247 Transport Piscine 38 000,00 €

6574 Participation COM.SPORT 250 000,00 €

66111 Intérêts - Remb. emprunt Piscine 30 064,00 €

503 064,00 € 7 000,00 €

638 813,00 € 34 000,00 €

604 813,00 €

Participation du Budget Principal

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL - Dépenses Invt TOTAL - Recettes Invt

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL Dépenses TOTAL Recettes

TOTAL - Dépenses Fonct TOTAL - Recettes Fonct


Aire d’accueil des gens du voyage

[image: image7.emf]Article Désignation Montant Article Désignation Montant

2313 Provision - Aire d'accueil 20 000,00 €

20 000,00 € 0,00 €

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

60611 Consommation Eau 1 000,00 € 70323 Régie 12 000,00 €

60612 Consommation Electricité 8 000,00 €

611 Contrat - ADMI (gestion) 100 000,00 €

61521 Entretien de terrain 10 000,00 €

119 000,00 € 12 000,00 €

139 000,00 € 12 000,00 €

127 000,00 €

Participation du Budget Principal

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL - Dépenses Invt TOTAL - Recettes Invt

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL Dépenses TOTAL Recettes

TOTAL - Dépenses Fonct TOTAL - Recettes Fonct


Environnement

[image: image8.emf]Article Désignation Montant Article Désignation Montant

2158 Acquisition conteneurs 100 000,00 €

2313 Etude déchetterie - JPC Partner 15 000,00 €

115 000,00 € 0,00 €

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

611 Contrat Véolia 2 100 000,00 € 70611 Redevance OM - gendarmeries 5 000,00 €

614 Location déchetterie corbie 6 000,00 € 7331 TEOM 1 791 000,00 €

61522 Entretien de bâtiments déchetterie 5 000,00 € 7488 Soutien Adelphe 107 000,00 €

6554 Adhésion ATMO 200,00 € 7788 Valorisations 70 000,00 €

658 Reversement Ligue contre Cancer 4 000,00 €

Chap 012 Frais de personnel :

     - Ambassadrice du Tri 27 000,00 €

2 142 200,00 € 1 973 000,00 €

2 257 200,00 € 1 973 000,00 €

284 200,00 €

Participation du Budget Principal

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL - Dépenses Invt TOTAL - Recettes Invt

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL Dépenses TOTAL Recettes

TOTAL - Dépenses Fonct TOTAL - Recettes Fonct


Médiathèque

[image: image9.emf]Article Désignation Montant Article Désignation Montant

Acquisition livres, CD, DVD 98 500,00 € Construction :

Equipement 1ère année 9 000,00 €      - FRAPP (acompte 50%) 304 375,00 €

Achat extincteurs 2 000,00 €      - C.G. (acompte 50%) 296 267,00 €

Equipement sanitaire 2 000,00 € Mobilier :

Code barre 1 000,00 €      - DRAC 60 562,00 €

Cartes lecteurs 3 000,00 €      - C.G. (acompte 50%) 18 750,00 €

Borne interactive patrimoine 10 000,00 € Informatique :

Marché Informatique 51 000,00 €      - DRAC 11 704,00 €

Marché Mobilier 181 000,00 €

Construction 1 400 000,00 €

1% culturel 17 500,00 €

1 775 000,00 € 691 658,00 €

Article Désignation Montant Article Désignation Montant

60611 Consommation Eau Subv. DRAC - Bibliothécaire 21 000,00 €

60612 Consommation Electricité Fonds de concours Corbie (25%) 36 250,00 €

60612 Consommation Gaz

6064 Fournitures administratives

6065 Abonnements périodiques

611 Contrats :

     - Nettoyage des locaux

     - CAT équipement des livres

     - Entretien toiture végétalisée

     - SACEM

6156 Maintenance Portail Web

616 Assurance du fonds documentaire

6182 Abonnements documentations

6261 Affranchissement

6262 Téléphone

Chap 012 Frais de Personnel :

     - Bibliothécaire (pour 12 mois) 38 500,00 €

     - 3 agents (pour 9 mois) 56 500,00 €

145 000,00 € 57 250,00 €

1 920 000,00 € 748 908,00 €

1 171 092,00 €

Participation du Budget Principal

INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL - Dépenses Invt TOTAL - Recettes Invt

FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

TOTAL Dépenses TOTAL Recettes

TOTAL - Dépenses Fonct TOTAL - Recettes Fonct

Provision :          

50 000 €


Récapitulatif

Culture/Tourisme

	DEPENSES
	
	RECETTES

	Fonctionnement :
	 
	
	Fonctionnement : 
	 

	- Médiathèque
	145 000,00 €
	
	- Subv. Médiathèque
	57 250,00 €

	- Office du Tourisme
	40 000,00 €
	
	 
	 

	- Fonds concours Corbie
	74 000,00 €
	
	 
	 

	 
	 
	
	 
	 

	Investissement :
	 
	
	Investissement :
	 

	- Médiathèque
	1 775 000,00 €
	
	- Subv. Médiathèque
	691 658,00 €

	Fonds concours C.Adhalard
	200 000,00 €
	
	
	

	TOTAL - Dépenses
	2 234 000,00 €
	
	TOTAL - Recettes
	748 908,00 €

	
	
	
	Participation du  Budget Principal
	1 485 092,00 €


Sport / Scolaire

	DEPENSES
	
	RECETTES

	Fonctionnement :
	 
	
	Fonctionnement : 
	 

	- Gymnases
	132 930,00 €
	
	- Gymnases
	22 300,00 €

	- Piscine
	503 064,00 €
	
	- Piscine
	7 000,00 €

	 
	 
	
	 
	 

	Investissement :
	 
	
	Investissement :
	 

	- Gymnases
	63 850,00 €
	
	- Panneaux solaires
	27 000,00 €

	- Piscine
	135 749,00 €
	
	 
	 

	- Jeux sportifs
	50 000,00 €
	
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - Dépenses
	885 593,00 €
	
	TOTAL - Recettes
	56 300,00 €

	
	
	
	Participation du  Budget Principal
	829 293,00 €


A l’appui de ces chiffres, plusieurs documents relatifs aux compétences exercées par la Communauté de Communes sont joints. Ainsi, l’Assemblée prend acte, sans qu’aucun de ses membres n’émette d’observation, des pièces suivantes : statuts, organigramme, état des reversements et compensations de fiscalité, règlement de la voirie d’intérêt communautaire, état pluriannuel des emprunts, lettre de VOLIA relative à la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes), la décision du conseil constitutionnel vis-à-vis de la loi de finances 2010.

Débat d’orientation budgétaire Annexe Assainissement Collectif 2010

Les orientations budgétaires 2010 reprennent le programme d’investissement arrêté en septembre dernier en partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie (2010-2014) :

- Villers-Bretonneux

Construction

- Marcelcave


Réhabilitation

- Sailly le Sec

Réhabilitation et extension lagunage

- Heilly


Raccordement station Méricourt l’Abbé

- Corbie


Réseaux rue des bains

Les études de maîtrise d’œuvre seront menées à leur terme jusqu’au dossier de consultation aux entreprises en 2010.

La gestion du foncier avec des acquisitions foncières à obtenir auprès de privés sera à négocier pour les sites de Villers-Bretonneux et Marcelcave.

Le pluvial est un problème puisque la Communauté de Communes n’est pas compétente. A des degrés divers les sites de Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec sont concernés. Les travaux sont donc à la charge des communes selon des modalités à réfléchir (fonds de concours, maîtrise d’ouvrage déléguée…).

Vu l’évolution des charges, il est proposé de relever la surtaxe d’assainissement de 0,81 € à 0,86 € par m3 d’eau.
Section d’exploitation

Dépenses

011 – Charges à caractère général : 

155 000 €

Chapitre à la hausse puisque les analyses sont maintenant à la charge de la Communauté de Communes, Laboratoire de l’Aisne, soit 40 000 €uros par an, à inscrire en 2010 (report 2009 + 2010, soit 80 000 €uros). Auparavant le Conseil Général assurait cette prestation.

66 – Frais financiers


130 000 €
Intérêt de la dette

67 – Participation au budget principal
  60 000 €
Reconduction 2009

Total des charges 
345 000 (hors opération d’ordre et reprise résultat 2009)
Recettes

7061 – Redevance Assainissement Collectif :
600 000 €

A ce jour 2 contrats :

1 contrat Nantaise des Eaux Corbie/Fouilloy : prix global 1,79 €/m3
1 contrat SAUR : Villers-Btx, Marcelcave, Daours/Vecquemont/Bussy les Daours, Aubigny, Méricourt l’Abbé, Ribemont sur Ancre/Treux, Heilly, Sailly le Sec : prix global 1,65 €/m3.

748 – Agence de l’Eau prime :


140 000 €

A la hausse, avec la mise en place de l’auto surveillance.

Total 



740 000 €

Autofinancement : 

395 000 €
Section d’Investissement

Dépenses

	1318
	Remboursement dette et emprunt 

(avance Agence de l’Eau et prêt bancaire) 
	433 000 €

	1641
	
	


	2031
	Frais d’études
	400 000 €


Chapitre important avec la finalisation des dossiers de Villers Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec (DCE) 







270 000 €uros
Reliquat des études ponctuelles avant projet Villers Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec 








  75 000 €uros

Etude faisabilité raccordement Heilly raccordement STEP Méricourt l’Abbé : 50 000 €

Autres dossiers étude réseaux Corbie 




    5 000 €uros

	2111
	Acquisition foncière

         Villers Bretonneux           40 000 €

         Marcelcave                      10 000 €
	50 000 €


	2313
	Travaux de raccordement
	500 000 €


Mise en place de l’autosurveillance des réseaux d’assainissement de Villers-Bretonneux, Marcelcave, Méricourt l’Abbé, Sailly le Sec 


   

      100 000 €

Réhabilitation du réseau d’assainissement de la rue des bains à Corbie :  130 000 € (étude AMODIAG)

Réhabilitation des réseaux d’assainissement Villers-Bretonneux et Marcelcave (étude ACTEA) 









   170 000 €

Autres travaux de raccordement (devis) 




   100 000 €

Total 

1 383 000 €
Recettes

1318
Subvention Agence de l’Eau
   400 000 €
(40%) 

hypothèse susceptible d’évolution après la finalisation des dossiers

1319
Subvention Département

   125 000 €
(15%)

1641
Emprunt



   363 000 €


2762
TVA




   100 000 €

021
Virement section fonctionnement
   395 000 €

Total





1 383 000 €

L’assainissement collectif sera un dossier important pour les exercices futurs avec des chantiers sur plusieurs sites pour respecter la réglementation. 

Le financement définitif sera arrêté en 2010 après la validation des projets définitifs. 

En 2010, les maîtres d’œuvre seront désignés.

En complément des prévisions, sont communiqués :
- les grandes lignes du nouveau contrat de la SAUR et le contrat en cours avec la Nantaise des Eaux sur Corbie / Fouilloy.
- l’unification des tarifs

- le planning des travaux

- l’état pluriannuel des emprunts

Débat d’orientation budgétaire Annexe Assainissement Non Collectif 2010

Le budget proposé est de reconduire l’exercice précédent soit le versement de 11 000 € du budget principal vers le budget annexe assainissement non collectif.

Le budget proposé est équilibré en section de fonctionnement à hauteur de 11 000 €.

Section d’exploitation

DEPENSES

011 – Charges à caractère général





    

5 400 €

6061
Energie


   
   200 €

6064
Fournitures


   150 €

611
Sous traitance


4 400 €

6231
Annonces, insertion

   250 €

6262
Frais postaux

   
   400 €

012 – Personnel








    
5 600 €

6410
Personnel


5 600 €

Total des charges







11 000 €

RECETTES

74
Participation budget principal






11 000 €

Total des produits



11 000 €

Débat d’orientation budgétaire Annexe Economique 2010

Il est utile de rappeler qu’un budget supplémentaire a été voté et adopté le 8 octobre dernier.

Ce budget reprenait les opérations gérées par la CCI dans le cadre de la concession adoptée en juillet 2007 et le projet « Happy Days Shopping ».

Ainsi les écritures comptables ont été reprises dans le budget annexe tout comme les différentes opérations passées antérieurement de 2002 à 2008.

Le DOB 2010 reprend ainsi les différentes interventions inscrites dans le cadre de la ZAC et du lotissement définis en 2009.

Pour mémoire, hors opérations d’ordre (variation de stocks, article 7135 dépenses et recettes).

Ce budget est présenté HT.

Fonctionnement - Dépenses

011 - Charges à caractère général





5 100 000 €

6015 Acquisitions foncières 2ème tranche



1 900 000 €

6045 Etudes et prestations de service



   472 000 €

Hexagone


   360 000 €

ERDF/GDF


     40 000 €

Fouilles archéologiques
     36 000 €

Autres



     36 000 €

605 Equipement et travaux ZAC




2 328 000 €

Equipement lotissement (hors ZAC) 



  
 400 000 €

MO et travaux provision

Total des dépenses




5 100 000 €

A partir de ce constat, le budget  ne peut être équilibré qu’avec la commercialisation de terrains (35 ha environ).
Fonctionnement - Recettes

L’équilibre du budget avec le scénario suivant à savoir la vente de 35 ha, soit 3 970 000 €.

Vente Terrains :







3 970 000 €
Les subventions éligibles


DDR Ar rêté juillet 2009





   440 000 €


C.Général convention hypothèse 20% dépenses éligibles
   
   340 000 €


C.Régional convention hypothèse 20% dépenses éligibles
   
   350 000 €











1 130 000 €



Total recettes possibles



5 100 000 €

Ainsi le budget est équilibré.

Ce scénario n’a plus lieu d’être puisque le projet « Happy Days Shopping » a été rejeté par la Commission Nationale d’Aménagement Commercial, le déficit porterait donc sur 3 Millions d’€uros environ, les travaux peuvent être revus à la baisse mais nécessaires pour viabiliser les terrains constructibles. Néanmoins le recours à l’emprunt sera inévitable, des frais financiers seront inscrits en section de fonctionnement et le capital en section d’investissement.  L’emprunt « Calyon » établi en 2008 laisse apparaître à ce jour un disponible de 2 Millions d’€uros qui peut être utilisé dès 2010 et la durée pourrait être de 30 ans comme lors de l’acquisition des terres « DELPORTE » soit une échéance annuelle de 115 271,57 € décomposée comme suit : 




Intérêts 

= 82 173,57 €




Amortissement 
= 33 098,00 €

La mise en place d’une ligne de trésorerie peut être sollicitée vu l’importance des travaux et le décalage existant entre la demande de subvention et  son encaissement.

Pour les travaux de la ZAC, la Communauté de Communes devra en faire l’avance car l’instruction des permis de construire et l’autorisation seront accordés dans des délais non maîtrisables.

Le paiement de la vente de terrains intervient ainsi après l’octroi des documents d’urbanisme voire ICPE (DRIRE).

Investissement  
La section d’investissement fera l’objet d’écritures comptables au niveau des stocks.

A ce jour, la Communauté de Communes a avancé plus de 3 000 000 d’€uros :




   553 920 €uros 
hors ZAC




2 682 000 €uros
ZAC acquisitions foncières

Vu les projets et l’évolution des charges du Budget Principal, celui-ci ne pourra plus faire d’avance.

La clef de la réussite de ce budget résulte donc dans la vente de terrains et de la commercialisation au plus vite des 60 ha constructibles à ce jour, et des 15 ha environs, localisés hors de la ZAC.

L’endettement de la Communauté de Communes devient donc « important » et supprime tout investissement supplémentaire au niveau du Budget Principal.

De façon à réduire les dépenses, il a été proposé au notaire de différer le paiement des acquisitions foncières en 2011. Il va revoir « cette nouvelle donne » avec les propriétaires.

Pour les travaux, la viabilité est nécessaire, il faudra réajuster l’enveloppe de façon à diminuer la charge dans l’attente de la commercialisation. A cet effet, le Trésorier a été interrogé :

Conclusion générale
M. DUMORTIER rappelle que « le document a été préparé dans un contexte particulier avec la réforme de la taxe professionnelle, le transfert des actions économiques au Budget Annexe, l’évolution des charges avec la mise en place de nouveaux services et compétences, le rejet du projet « Happy Days Shopping ».

Ce constat m’amène à vous rappeler que  l’analyse financière établie par le Trésorier en décembre dernier indiquait que les recettes ne suffisaient pas et qu’il y aurait lieu de recourir à une fiscalité supplémentaire.

Ces propos d’ailleurs confirmaient les termes des rapports antérieurs établis par mes soins lors de la mise en place de la ZAC puisque déjà la Taxe Professionnelle devenait moins dynamique.

Dès 2010, la Communauté de Communes devra gérer ainsi au plus juste et ne pas aller vers de nouvelles interventions engendrant des charges supplémentaires car le fonctionnement n’a cessé d’évoluer bien au-delà de l’inflation.

L’incertitude pesant sur les recettes dès 2011, demande à ce que l’ensemble des projets comptabilisés à ce jour : Budget Principal, Assainissement et Economique n’aillent pas au-delà.

Il faudra remettre ainsi l’autofinancement à un niveau compatible et éviter si possible le recours à l’emprunt de façon importante vu la dette cumulée à ce jour du Budget Principal et du Budget Annexe Assainissement Collectif.

Pour le développement économique, la commercialisation doit se réaliser le plus rapidement possible de façon à éviter des déséquilibres structurants à court terme pour la Communauté de Communes, ainsi dès 2010, un nouvel emprunt sera réalisé pour équilibrer le budget. La situation devient donc tendue et ne permet plus à court terme de lancer de nouveaux emprunts et donc de limiter les projets à ceux d’aujourd’hui.

Bien entendu, il n’est pas question de remettre en cause les décisions passées puisqu’au moment T, les règles actuelles n’étaient pas connues mais de réforme en réforme, la Taxe Professionnelle a été freinée dans son évolution voire aujourd’hui maintenue au niveau actuel, ce qui modifie les mécanismes antérieurs mais pénalise notre structure pour le présent et le futur.

La fiscalité « ménage » sera donc mise en place dès 2011 avec la réforme de la Taxe Professionnelle et la prise en compte de la situation créé par le rejet du projet Happy Days Shopping ».

Récapitulatif Budgétaire  Hors opérations d’ordre et reprise résultats antérieurs.
	Nature des budgets
	Fonctionnement
	Investissement
	TOTAL

	Budget Principal

	Dépenses

Recettes
	7 422 000

7 422 000
	4 270 000

4 270 000
	11 692 000

11 692 000

	Assainissement collectif

	Dépenses

Recettes
	740 000

740 000
	1 383 000

1 383 000
	2 123 000

2 123 000

	Assainissement non collectif

	Dépenses

Recettes
	11 000

11 000
	0

0
	11 000

11 000

	Economique

	Dépenses

Recettes
	5 100 000

5 100 000
	0

0
	5 100 000

5 100 000

	TOTAL GENERAL

	Dépenses

Recettes
	13 273 000

13 273 000
	5 653 000

5 653 000
	18 926 000

18 926 000


A l’issue de cet exposé, le Président prend la parole pour rappeler que les moyens d’action de la collectivité sont largement réduits. Communes et Communauté de Communes doivent se préparer à des années difficiles.
Il retient quelques évolutions marquantes pour la collectivité, telles que :
- La TGAP, qui évolue de façon moindre grâce au service de pointe mis en place par Véolia. Cependant, le budget général abonde pour une large part le service environnement et se pose la question d’agir sur ce levier.
- la taxe foncière des entreprises pourrait être augmentée pour s’assurer les années à venir d’une dotation d’un même niveau.

- la taxe de séjour qui sera prochainement mise à l’étude.

M. le Président explique qu’il n’est pas facile d’être visionnaire dans certains domaines mais se félicite du choix fait à l’époque pour les gendarmeries qui aujourd’hui génèrent plus de recettes (via les loyers) que de dépenses.
Depuis, la Communauté de Communes a accru ses compétences, certains choix ont été difficiles, notamment la TPU pour laquelle un accord a été trouvé sur la base d’un système solidaire. La piscine est un autre exemple de réalisation intercommunale, car, avant cela, c’est Corbie qui gérait seule alors que toute la population alentour bénéficiait du service. Enfin, l’assainissement collectif est aussi synonyme de solidarité car la part collectivité doit être augmentée et payée par tous pour financer les travaux sur les stations  de certaines communes.

M. le Président rappelle que les créateurs de la Communauté de Communes ont voulu bâtir quelque chose de solide en privilégiant l’investissement. Les structures qui ont beaucoup de personnel s’interrogent face à cette situation de crise et de désengagement de l’Etat.
La réforme de la taxe professionnelle, qui reporte une partie de la charge sur les ménages via la taxe d’habitation, nécessitera un partenariat accru entre Communes et Communauté de Communes.
M. le Président attire également l’attention sur le niveau d’emprunt du budget d’assainissement collectif qui atteint des limites à ne pas dépasser. 

Enfin, M. le Président fait part de la notification  de la CNAC qui a motivé son refus sur le projet « Happy Days Shopping » par une déstabilisation des centres villes d’Amiens et de Villers Bretonneux, et par des incidences sur les transports et déplacements.
Il indique qu’il a pris rendez vous avec le Président d’Amiens Métropole pour envisager les projets à venir.

Sur ce dossier, M. DEHURTEVENT n’admet pas que les habitants de la Communauté de Communes paient pour cet échec et souhaite trouver des solutions. Pour ce faire, il s’est rapproché de M. DESERABLE, Président de la CCI, qui se dit prêt à retravailler avec la Communauté de Communes si le projet est réduit.

M. CAUCHY s’étonne qu’un délégué, qui n’est pas mandaté pour cela, aille démarcher des organismes pour parler au nom de la Communauté de Communes.

M. DEMAISON demande si les travaux de la ZAC vont être arrêtés ? Il lui est indiqué que le marché doit être relancé car la viabilisation initiale va être réduite et les réseaux simplement amenés en limite de propriété. Les seuls travaux encore en cours, sont ceux du lotissement industriel, et la remise à niveau des terrains suite aux fouilles.
M. HOLLVILLE prend l’exemple d’un grand projet agricole qui ne peut être envisageable sans l’accord de la Chambre d’Agriculture, pour expliquer que de la même façon, un grand projet commercial ne peut voir le jour sans la Chambre de Commerce.

M. DESMET souhaite que  chacun soit attentif à la fiscalité finale sur les ménages.

M. le Président explique que des simulations vont être faites, notamment pour maitriser la règle de lien entre fiscalité communale et intercommunale.

M. le Président remercie M. DUMORTIER et les services de la Communauté de Communes pour le travail accompli.
2. Questions diverses
M. MARCILLE indique que la Commission Travaux et le Bureau Communautaire ont donné leur accord pour mettre, cette année encore, à disposition des Communes de l’enrobé à froid. Il invite les Maires à utiliser ce matériau dès qu’un trou est en formation sur les voies communales. Cette intervention permettra de sécuriser les routes avant l’intervention d’une équipe d’entretien.
Un point sur les dégâts dus au gel sera fait à la fin de l’hiver pour recenser les réparations à entreprendre. 

Les communes de Corbie, Fouilloy et Villers Bretonneux, devront se présenter directement à la centrale d’enrobés sur la zone du Val de Somme, pour retirer de l’enrobé en vrac.

Les autres communes pourront prendre possession de leurs seaux  le 2 février après midi et le 5 février matin, sur la zone industrielle de la Neuville (hangar de M. MARCILLE).

La prochaine réunion du Conseil Communautaire est prévue le 3 mars 2010  pour l’examen du compte administratif et du compte de gestion.

Le vote du budget aura lieu le 18 mars prochain.

La séance est levée à 21h45.

Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT[image: image10.png]









